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a- Relevez un moyen de financement du déficit budgétaire ; 

b- Précisez et expliquez une limite éventuelle de ce moyen de financement ; 

c- Expliquez le passage en gras souligné; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(…) Pour le projet de la loi de finances 2016, le ministre de l’économie et des finances a souligné que les avancées réalisées en matière 

des équilibres macro-économiques, en l’occurrence la baisse du déficit budgétaire, ne sont pas liées aux facteurs conjoncturels mais sont 

le résultat de réformes « structurelles et audacieuses », portant sur la réduction des dépenses de la compensation en les orientant vers un 

appui à l’investissement dans des secteurs à haute valeur ajoutée. En outre, il a été décidé l’augmentation du taux de la TVA sur certains 

produits, la reforme de l’impôt sur les sociétés et le plafonnement de certaines dépenses. 

Cependant, pour certains analystes, la maitrise du déficit budgétaire risque d’être temporaire et due aux facteurs surtout conjoncturels, à 

savoir la bonne campagne agricole, la baisse des prix du pétrole, le poids croissant de la dette publique… 

Par ailleurs, le recours à l’endettement est un résultat évident du déficit budgétaire en vue d’investir et de réaliser le développement, « 

Nous sommes pour un endettement destiné à l’investissement générateur de richesses» a souligné le ministre. 
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1. Expliquez la phrase en gras soulignée ; 

2. Relever deux causes de la faiblesse de la BVC Deux solutions pour la dynamiser. 

3.  

 

Depuis l’introduction de Maroc Telecom en 2004, le directeur de la BVC souhaite au moins une autre opération de la même 

envergure pour relancer le marché. La culture de la finance directe doit encore se développer au Maroc. En outre, l’obligation de 

transparence liée à une introduction en Bourse fait peur aux entreprises, la crainte d’un contrôle fiscal les repousse : «L’Etat devrait 

envisager une amnistie (grâce) fiscale pour les entreprises qui s’introduisent en Bourse», propose le directeur de la BVC. 

(…) Le MASI est en baisse depuis des années, passant de 12 655,20 fin 2010 à 9 620,11 fin 2014. En même temps les échanges 

poursuivent leur baisse. Cette situation s’explique par la faiblesse du nombre d’investisseurs actifs sur le marché mais aussi par le 

niveau extrêmement faible du flottant « la part cotée en bourse du capital de l’entreprise ». 

Le rêve du directeur de la BVC est que les entreprises qui s’introduisent ouvrent un minimum de 20% de leur capital au marché. 

Le développement de la Bourse devrait être bénéfique pour l’économie, «un marché financier dynamique rapporte des points 

de croissance supplémentaires à l’économie » relève le patron de la Bourse. 
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